
Mercredi 1 Juin 2022 de 8h45 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Mardi 7 juin 2022 de 8h45 à 11h00

Mercredi 8 juin 2022 de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Vendredi 10 juin 2022 de 13h30 à 17h00

Mercredi 15 juin 2022 de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Vendredi 17 juin 2022 de 13h30 à 17h00 (date limite)

Télécharger le dossier d’inscription vierge sur
cretsenbelledonne.fr rubrique au quotidien/enfance
Le retirer à l’accueil de la mairie à partir du lundi 

 

 

SERVICES PÉRISCOLAIRES :
CANTINE, GARDERIES

ET MERCREDI (ACCUEIL DE LOISIRS)
 

PRÉINSCRIPTIONS 2022/2023
 

 

Les préinscriptions se dérouleront en aux permanences
suivantes : 

 

 
=>Mairie, bureau des inscriptions cantine (VIVES Maxime)

 
Vous pouvez :

 

   23 mai aux horaires d’ouverture.
 

S’inscrire une seule possibilité :
 

Rapporter le dossier, dûment complété, aux jours de
permanences indiqués ci-dessus. 
 
Tout dossier arrivé après cette date ne sera pas
prioritaire.

 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA SYSTÉMATIQUEMENT REFUSÉ. 
 LE DEPÔT DU DOSSIER NE VAUT PAS INSCRIPTION

 
L’inscription définitive vous sera notifiée avant le

13/07/2022 
 

 

https://www.cretsenbelledonne.fr/

